
Séance publique du 10 juin 2002

Délibération n° 2002-0611

commission principale : développement économique

objet : Convention annuelle avec l'association Alliance logistique région urbaine de Lyon - Participation
financière

service : Délégation générale au développement économique et international - Direction des affaires
économiques

Le Conseil,

Vu le rapport du 22 mai 2002, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Par délibération du Conseil de communauté en date du 4 mai 2000, la Communauté urbaine a
approuvé le soutien à l’association Alliance logistique de la région urbaine de Lyon pour une période de deux
ans  : du 1er avril 2000 au 31 mars  2002, pour une aide totale prévue de 220 000 F, soit 33 538,78 €, augmentée
par avenant en 2001 de 70 000 F (10 671,43 €) pour prendre en compte à titre exceptionnel les frais liés à la co-
organisation du congrès national de l’Aslog (Association française pour la logistique). L’association souhaite,
aujourd’hui, poursuivre sa collaboration avec la Communauté urbaine et sollicite son aide à hauteur de 13 416 €,
pour 2002.

1 - Bilan de la convention 2000-2002 -

L’association Alliance logistique de la région urbaine de Lyon a été créée en janvier 1999, à la suite
des recommandations du schéma de cohérence logistique établi par la région urbaine de Lyon (RUL) en 1997.

Elle regroupe des entreprises du secteur de la logistique (prestataires logistiques, transporteurs,
chargeurs et distributeurs) et différents organismes publics et privés intervenant dans le domaine de la logistique
(gestionnaires de zones, organismes de promotion, de formations, chambres consulaires, établissements publics
ou collectivités locales). Ses objectifs sont d’assurer l’animation de ce secteur d’activité, la promotion de ce
secteur et de l’agglomération, de réfléchir aux évolutions de cette profession tant en matière de besoins de
foncier, de ressources humaines que de technologies.

Conformément aux objectifs fixés en commun, l’Alliance logistique a mené des actions dans quatre
directions  :

* Animation du pôle logistique (informations et échanges interentreprises), à travers notamment :

- la mise en place de rencontres régulières, d’échanges entre logisticiens de la région et notamment la mise en
place des petits déjeuners de la logistique, sur de thèmes comme la qualité et l’environnement,
- la parution de trois numéros du journal L’Ambition logistique,
- des interventions dans de nombreux colloques et réunions d’information sur la logistique.

* Promotion du pôle logistique de la région urbaine de Lyon avec notamment :

- la co-organisation du congrès national de l’Aslog qui a réuni, les 23 et 24 janvier 2002 à Lyon, 300 responsables
logistiques français et européens de haut niveau,

- la participation à l’organisation du premier salon TEL (Trans-Euro Logistique) à Lyon en novembre 2000 et la
préparation de la deuxième édition en novembre 2002,

- la poursuite des rencontres avec les régions de Rotterdam, Barcelone et Turin dans le cadre du réseau Reel,
afin d’échanger entre ces grandes régions logistiques sur les bonnes pratiques et les évolutions des prochaines
années notamment en matière de transports combinés,

- la participation aux actions de promotion au niveau international menées dans le cadre de Lyon logistics avec
l’Aderly,
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- l’accueil de journalistes et de délégations étrangères.

* Actions emploi-formation :

- sensibilisation des acteurs aux enjeux emploi-formation en logistique : actions menées avec la Région, la
DRTEFP, le Medef, la CCIL, le Rectorat, des sociétés d’intérim, et les entreprises du secteur,

- élaboration d’un projet de dynamisation de l’emploi dans deux bassins logistiques en collaboration avec la CCIL
et Adecco,

- soutien à l’organisation de forums emploi avec l’Apec, et de différentes actions avec le rectorat pour faire
découvrir les métiers logistiques  : conférences et visites d’entreprises,

- participation au projet de Face sur l’amélioration de l’insertion professionnelle des publics en difficultés dans les
entreprises logistiques,

- mobilisation des écoles lyonnaises spécialisées pour favoriser des échanges scolaires européens avec
Barcelone, Rotterdam et Turin.

* Amélioration des aménagements et services du transport logistique dans la région urbaine de Lyon :

- participation aux travaux de réactualisation du schéma de cohérence des équipements logistiques,
- participation aux travaux relatifs au transport combiné rail-route, aux travaux sur les différentes grandes
infrastructures, sur la logistique urbaine, et aux travaux de l’Ademe.

L’ensemble de ces opérations s’est déroulé normalement, l’association ayant rempli l’ensemble de ces
engagements, dans le cadre du budget fixé.

2 - Programme 2002 -

Il s’agit d’une poursuite des actions lancées en 2000 et 2001, l’Alliance logistique souhaitant établir
dans le cours de l’année actuelle avec l’ensemble de ses membres, et en liaison étroite avec ses financeurs un
plan stratégique de développement des actions de l’Alliance logistique 2003-2005. Le programme présenté porte
sur la période du 1er avril au 31 décembre 2002.

Sur les quatre axes d’actions, les projets prioritaires en 2002 seront les suivants  :

* Animation du pôle logistique :

- animation des conférences, tables rondes, colloques et tenue d’un stand au salon TEL 2002,
- poursuite des petits déjeuners logistiques, et intervention dans différents colloques et réunions d’information,
- parution de trois numéros du journal L'Ambition logistique.

* Promotion du pôle logistique de la région urbaine de Lyon :

- poursuite des travaux d’échanges dans le cadre du réseau Reel notamment sur les thèmes des corridors
logistiques européens, les échanges en matière de formation , les grandes évolutions logistiques en Europe,
- co-organisation du salon professionnel Tel du 4 au 6 décembre à Eurexpo,
- échanges avec les autres grandes régions logistiques françaises et poursuite des actions de communication.

* Actions emploi-formation :

- mise en place d’une action pilote de sensibilisation formation aux enjeux de la sécurité et de la maîtrise des
risques dans vingt entreprises de logistique,
- mise en œuvre du projet de dynamisation de l’emploi dans deux bassins logistiques,
- collaboration avec les écoles, participation au salon recrutement de l’Apec et organisation de visites de classes.
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* Amélioration des aménagements et services transport-logistique :

- participation aux travaux de réactualisation du schéma de cohérence de la logistique dans la région urbaine de
Lyon,
- engagement d’une réflexion sur les enjeux des TIC pour la logistique en partenariat avec l’association Lyon info
cité,
- participation aux travaux sur le transport combiné rail-route et sur la logistique urbaine.

Le budget de l’année 2002 (du 1er avril au 31 décemblre 2002) est le suivant :

Dépenses Montants Recettes Montants
(en €) (en €)

coûts salariaux 26 600 cotisations adhérents 19 284
communication 3 600 Communauté urbaine 13 416
promotion, salon TEL 4 000 petits déjeuners logistique 1 500
ateliers, chargeurs TEL 6 000 ateliers formation chargeurs à TEL 6 000
réseau Reel 4 000 RUL 7 000
autres coûts 3 000

total 47 200 total 47 200

Vu ledit dossier ;

Vu sa délibération en date du 4 mai 2000 ;

Ouï l'avis de sa commission développement économique ;

DELIBERE

1° - Donne un avis favorable à l'établissement d’une convention avec l’association Alliance logistique région
urbaine de Lyon.

2° - Autorise monsieur le président à signer la convention avec ladite association.

3° - La dépense correspondante de 13 416 € sera imputée aux crédits inscrits sur le budget primitif de la
Communauté urbaine - exercice 2002 - compte 657 480 - fonction 90.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


